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COOPERATION INTERNATIONALE EN VUE D'EVITER DE NOUVEAUX 
COURANTS DE REFUGIES 

工zlcidences administratives et firlanci吕res du projet de réso工ution
publi巨 sous 1a cote AlSí才用/1.二节瓦平.1 一一一一~ -一

Etat pr吕senté par 1e Secr吕taire généra工 conformé口lent à 工 'artic1e 153 
du r色glement intérieur de l'Assemb1吕e g吕口吕ra工e

1. A sa 45 吕me s吕ance tenue 1e 30 nover且.bre 198工， 1a Commission po1itique spécia工e
a adopt吕工e projet de r吕 so工ution pub工i吕 sous 工a cote A/SPC/36/L.27/Rev. 工。 E工工e
était saisie d'un état des incidences financi色res (A/SPC/36/L.29) 。

2. Aux terr丑es du paragraphe 4 du projet de réso工ution ，工 'Assemb工ée g白léra工e
déciderait d'étab工ir un groupe d'experts gouvernementaux compos吕 de 17 membres 
dont 1es d吕penses seraient en principe à 1a char只e de chacun des Etats dont sont 
oric;inaires 工esdits exper乞 s> 工esque工s seraient nommés o sur proposition de ces 
Etats , par 工e Secrétaire g吕néra工 après consu1tations appropriées avec 1es groupes 
r吕gionaux et compte d臼ment tenu d'une r吕partition e;吕ographique équit~b1e. 

3. Si 工 'Assemb工ée g吕丑吕ra工e adopte 1e projet de r吕solu乞ion pub工ié sous 1a cote 
A/SPC/36/L.27/Rev.1 , l'app工ication de cette réso1ution entraínera des incidences 
financi是res au titre du coût des services de conférence ò des frais de voyage et 
de 工 'indemnit吕 journa工ière de subsistance des experts gouvernementaux. 

4. Pour calcu1er 工e coût des services de conférence n吕 cessaires au Groupe 
d'experts , on est parti des hypoth色 ses suivantes 

a) Le Groupe d'experts gouvernementaux tiendrait deux'sesssions en 工9巳2 à 
Neìl YO r};:. La premi色re session aurait 工ieu du 10 au 14 mai et 工a seconde du 
2 au 6 août. Chaque session durerait u且e semaine 。

8工-35工77 /. .。



-
H坤

内
时
/

,,,/ /bs 
可
J
·
工

/
/
'
a
η
J」

「
气J
n
u
a

·
且
已

户
)
a

厅
3

//ra AFP 

b) La docwnentation 主 étab1ir a飞rant et apr色 s 1a session serait pub工iée
en six 1angues (a口r;工 als 矿. arabe 主 chinois o espaßno工三 français et russe) et 
工 'interprétation serait assur吕e dans ces mêmes six 工an c;ues 0 

5 , Sur cette base , 1e coût des services de conférence est estimé à u口 montant
de 99 800 do1工ars C]_ui se répartit comme suit : 

Do工1ars

1 , DocQ~entation à étab工ir avant 工a seSSJon 

(4 000 mots) 
(lan~ues . Ac Ar υC ， E J F 罗 R) 工o 500 

I工. Service des séances 

(lan:;ues d i interor吕tation : A Ar , C, Eυ? 二 R) 6礼。00

工工工. DocQmentation à 吕tab1ir apr色 s 1a session 

(8 000 mots) 
(langues < A 二 Ar) 几 E ， F , R) 2工 000

IV. Dépenses à prévoir pour 1e Bureau des Services généraux 4 300 

Tota工 99 800 

6. Les frais de voya号e et 工 iindemnité journa1i色re de subsistance des eXDerts 
ßouverner卫entaux seront en :>_Jrincipe à 工a char巳e de chacun des Etats dont 1es 
experts sont ori~inaires. 1工 se peut toutefois C]_ue 工 iOrc;anisation des Nations Unies 

~ 

doiγe assumer 1es dépenses de c]_ue工C]_ues experts ,o;ouvernementaux orig工naires de pays 
C]_ui 口e seront peut-être pas en mesure cle faire face à ces dépenses. Le montant 
ηr吕vu à ce titre est de 10 000 do工工ars.

7. Sur 1a base des hyiothèses indi C]_uées p1us haut 0 aux para写raphes 4 et 6 , 
1e montant estimatif tota工 des d吕penses qu'entraînerait 1i apn工ication de 工a

réso1ution se chiffre à 工 09 800 do1lars , dont 99 800 do工工ars correspondent au 
立lOntant estimatif du coût des services de conférence) ca工 cu工é sur 1a base du coût 
intéc;ra工) aux taux actue1s. Vers 工a fin de 1a nrésente session de 1iAssemb1吕e
généra1e) 工ors C]_ue 工e p1an des conférences d吕 finitif pour 工982 sera examiné) 工e
Secrétaire gé口éra1 indiquera dans 工?吕tat r吕canitu1atif du coût des services de 
conf吕rence C]_ui sera prése口t 吕 à ce moment 1à dans C]_ue工工e mesure 1es dépenses prévues 
à ce titre dans 1e prεsent documen毛 pourro口t être couvertes à 1iaide des ressources 
disponib工 es. En consé C]_u~nce) si 工 'Assemb1吕e c;én吕ra工e adonte 工 e :oroj et de r吕 solution
pub工ié sous 1a cote A/SPC/36/L.27/Rev.工， 1e Secr在taire généra1 demandera 当 à ce stade < 

un crédit supp1émentaire au chapitre 2 diu口 montant de 10 000 do1工ars nour couvrir 
1es frais de voyac;e et l'i口deD1l1 i七吕 journa1工占re de subsistance de que工C]_ues exnerts 
,::-;ouvernementaux originaires c1e pays C]_ui ne seront peut--être pas en mesure de 
faire face à ces d吕penses.


